
 

L’élève : notre passion, notre avenir 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA 238e RÉUNION (RÉGULIÈRE)  
DU CONSEIL SCOLAIRE ACADIEN PROVINCIAL 
TENUE LE 8 juillet 2017 
AU SIÈGE SOCIAL DU CSAP 
 

 
  

 
 
 

PRÉSENCES 
CONSEILLERS ET   
CONSEILLÈRES : Gaudet, Kenneth - président Clare  
 d’Entremont, Jeanelle - v-présidente Argyle – arrive à 12 h 20  
 Benoit, Alfred Pomquet 
 Breau, Jérôme Truro  
 Comeau, Lucien Halifax 
 Cottreau, Marcel Clare   
 Craig, Marthe Halifax 
 DeViller, Clyde Argyle  
 Jacquard, Donald Argyle 
 Larade, Joeleen Inverness 
 Lavigne, Hélène Greenwood 
 LeFort, Léonard Inverness 
 LeFort, Marcel Sydney 
 Marchand, Louise Richmond  
 Samson, Blair Richmond 
 Thériault, Sophie Clare 
 
ABSENCE MOTIVÉE : Middleton, Hank Rive-Sud 
 Surette, André Halifax  
  
PERSONNEL : Comeau, Michel directeur général 
 Comeau, Joyce secrétaire du Conseil par intérim     
 Saulnier, Janine trésorière     

OBSERVATRICES : Comeau, Stéphanie coordonnatrice aux communications 
  Redmond, Doreen ministère de l’Éducation et du 
     Développement de la petite enfance 
   

Samedi 8 juillet 2017 
 

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION RÉGULIÈRE DU CONSEIL                   
Présidence 
Vérification du quorum 
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À 9 h 02 le président ouvre la réunion régulière du Conseil et constate le quorum. Joyce 
Comeau agit à titre de secrétaire d’assemblée. 

 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR    

 
Ajout : le point 5.4 nécessitera une motion 
Ajout : région d’Argyle au point 5.7 
Ajout : huis clos avant le début de la réunion régulière 

 
Léonard LeFort, appuyé par Marcel LeFort, propose d’adopter l’ordre du jour tel que 
modifié.  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
COMITÉ À HUIS CLOS 
Louise Marchand, appuyée de Marthe Craig, propose que le Conseil se réunisse à huis clos. 
 
FIN DU COMITÉ À HUIS CLOS 
Marcel Cottreau, appuyé de Lucien Comeau, propose de mettre fin du huis clos et de retourner 
en assemblée régulière.  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ.  
 
RAPPORT DU COMITÉ À HUIS CLOS 
La vice-présidente par intérim indique que le cas confidentiel 2017-11 a été traité. 
 

3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
3.1. RÉUNION 237 (régulière), Siège social du CSAP  

 
 Louise Marchand, appuyée par Léonard LeFort, propose d’adopter le procès-verbal de la 

réunion régulière des 3 et 4 juin 2017 tel que présenté.  
 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ.  
 

4. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL 
4.1. SUIVI AUX RÉSOLUTIONS 237  

Le document 238-01 fut déposé. 
 

5. AFFAIRES DU CONSEIL 
 

5.1. Rapport de prévisions à long terme des écoles du CSAP   
 Des modifications ont été apportées au document.  
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5.2. Lieux des réunions d’automne  
les 16 et 17 septembre : à l’école acadienne de Pomquet 
les 4 et 5 novembre : le lieu sera annoncé sous peu 
les 9 et 10 décembre : à une école de la région centrale  
 
Le comité d’action pour l’école de Wedgeport a demandé de faire une 
présentation au Conseil lors de sa prochaine réunion au Sud-Ouest à l’automne. 
Dans le cas où le Conseil ne se rencontre pas dans la région, le groupe pourrait 
faire leur présentation par le biais de VIA.  
 

5.3. Examen des écoles élémentaires, région de Clare 
 

Le Conseil se prononcera sur les fermetures des quatre écoles élémentaires de la région 
de Clare. 

 
•  Étant donné que le CSAP a accepté le 17 septembre 2016, par la résolution 231-01, la 

recommandation de l’administration de déclencher officiellement le processus d’examen 
des quatre (4) écoles élémentaires de la région de Clare (École Saint-Albert, École Stella-
Maris, École Jean-Marie-Gay, École Joseph-Dugas); 

  
•  Étant donné que le processus a été suivi conformément à la « Politique provinciale 

sur l’examen des écoles » adoptée par le ministère de l’Éducation et du Développement 
de la petite enfance de la Nouvelle-Écosse en octobre 2014 
(https://www.ednet.ns.ca/docs/schoolreviewpolicyfr.pdf); 

  
•  Étant donné que le CSAP, a reçu le 3 juin 2017 par la résolution 237-05, 

le rapport intitulé « Présentation du Rapport et de la recommandation du Comité 
d’exploration des options : Examen des écoles élémentaires, région de Clare, le 16 mars 
2017 » 

 
 

  

 

 

 

 

 

Résolution 238-01 
Marcel Cottreau, appuyé par Lucien Comeau, propose la fermeture de 
l’École Saint-Albert. 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

https://www.ednet.ns.ca/docs/schoolreviewpolicyfr.pdf
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Résolution 238-02 
Sophie Thériault, appuyée par Léonard LeFort, propose la fermeture de 
l’École Jean-Marie-Gay. 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

Résolution 238-03 
Marcel Cottreau, appuyé par Alfred Benoit, propose la fermeture de l’École 
Joseph-Dugas. 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 

 

Résolution 238-04 
Sophie Thériault, appuyée par Lucien Comeau, propose la fermeture de 
l’École Stella-Maris. 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 

 

Résolution 238-05 
Lucien Comeau, appuyé par Léonard LeFort, propose que l’École Saint-
Albert ferme officiellement ses portes le 31 juillet 2018. 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 

 

Résolution 238-06 
Léonard LeFort, appuyé par Marthe Craig, propose que l’École Jean-Marie-
Gay ferme officiellement ses portes le 31 juillet 2018. 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 

 

Résolution 238-07 
Marcel Cottreau, appuyé par Léonard LeFort, propose que l’École Joseph-
Dugas ferme officiellement ses portes au plus tard le 31 juillet 2022. 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 
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Pour faire suite aux résolutions ci-dessus, l’administration s’assurera que la transition des 
élèves est très efficace et rassurante pour eux.  
L’administration du CSAP développera un plan de transition et s’assurera de garder les 
parents, les enseignants, le personnel de soutien, ainsi que les organismes de la région avec 
qui le CSAP a des ententes, bien informés. 
Le Conseil serait tenu au courant des démarches prises pour la transition dans le rapport du 
DG.  

 
5.4. Document des infrastructures du CSAP 

 
Des ajouts importants au document ont été faits sous forme d’Annexes qui se trouvent à 
la fin du document. Cette documentation reflète les maintes demandes faites au ministère 
depuis plusieurs années de la part du Conseil et de l’administration concernant le besoin 
de rénovations et de nouvelles constructions. Ce document verra d’autres changements 
assez importants suite à fermeture des écoles élémentaires de la région de Clare. 
 
 

 

 

 

 

 

Résolution 238-08 
Sophie Thériault, appuyée par Alfred Benoit, propose que l’École Stella-
Maris ferme officiellement ses portes au plus tard le 31 juillet 2022. 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 

 

Résolution 238-09 

Louise Marchand, appuyée par Sophie Thériault, propose que le CSAP avise 
immédiatement le ministère de l’Éducation et du Développement de la petite 
enfance de la Nouvelle-Écosse du besoin d’une nouvelle école conformément à 
son « Design Requirement Manual » pour accueillir tous les élèves élémentaires de 
la région de Clare au plus tard le 1er août 2022. 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 
 

Résolution 238-10 
Marcel LeFort, appuyé par Lucien Comeau, propose que le rapport des 
infrastructures du CSAP soit approuvé, en principe, avec modifications 
apportées.  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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5.5  Encan silencieux : FNCSF 

 

 

 
 
 

5.6 Lettre de félicitations au Lieutenant-Gouverneur de la N-É 
  

 

 

 

 
5.7   Région d’Argyle 
 
Les parents de la région nous demandent d’adresser le problème sérieux qui existe dans 
la région par rapport aux voitures qui n’arrêtent pas quand les lumières rouges sur 
l’autobus clignotent. 
Ce problème a été soulevé par l’ACSNÉ et ils vont mettre de la pression sur le 
gouvernement pour avoir plus de flexibilité pour amener ces personnes en cour. 
 

6 COMITÉ PLÉNIER 
 
Léonard LeFort, appuyé par Marcel  LeFort  propose que le Conseil se réunisse en comité 
plénier.  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 
Mme Louise Marchand préside le comité plénier 
 

6.1 Ébauche politique de l’ACSNÉ : voyages extérieurs Canada 
Le Conseil devrait référer ce document à l’administration pour faire leur travail et 
ensuite revenir au Conseil pour leur approbation.  
 

7  FIN DU COMITÉ PLÉNIER 
 

Léonard LeFort appuyé par Hélène Lavigne, propose la fin du comité plénier. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

Résolution 238-11 
Léonard LeFort, appuyé par Jérôme Breau, propose que le Conseil  accepte 
de contribuer un prix pour l’encan silencieux tel que demandé par la FNCSF. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

Résolution 238-12 
Blair Samson, appuyé par Louise Marchand, propose que le Conseil envoie 
une lettre de félicitations au Lieutenant-Gouverneur de la Nouvelle-Écosse. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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8 RAPPORT DU COMITÉ PLÉNIER 

 
6.1  Louise Marchand rapporte que le Conseil a discuté l’ébauche de la politique de 

l’ACSNÉ par rapport aux voyages des élèves à l’extérieur du Canada.  

 

 

 

 

 
 
9 RAPPORTS D’ACTIVITÉS  

 
9.1 RAPPORT DU PRÉSIDENT 

Le rapport est déposé. 
 

9.2 RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL  
Le rapport est déposé. 
Il existe une préoccupation de la part du CSAP par rapport à sa capacité de 
répondre plus efficacement aux besoins prioritaires de ses élèves, et ceci à la 
lumière des initiatives du ministère, par exemple la numératie versus la littératie et 
la francisation au CSAP.  
 

9.3 RAPPORT DE LA TRÉSORIÈRE 
Le rapport est déposé. 
Le gouvernement déposera son budget en septembre ou début octobre et le 
Conseil l’adoptera dans les 60 jours suivant la réception de la lettre. 
 

9.4 RAPPORT DES RESSOURCES HUMAINES 
Le rapport est déposé. 
Il a eu 99 postes affichés et il a seulement quelques postes à remplir. 
 

9.5 RAPPORT DU COMITÉ DE VÉRIFICATION 
Le rapport est déposé. Il aurait une autre rencontre avec les vérificateurs de Grant 
Thornton pour terminer la vérification.  

 

 

Résolution 238-13 
Marcel LeFort appuyé par Marcel Cottreau, propose que le Conseil réfère 
l’ébauche de la politique de l’ACSNÉ à l’administration du CSAP. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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9.6 RAPPORT DU COMITÉ D’ACCUEIL 
  Le rapport est déposé.  
 

 

 

 
 
 

 
10 COMITÉ À HUIS CLOS 
   

Blair Samson appuyé par Hélène Lavigne, propose que le Conseil se réunisse à huis clos.  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
11 FIN DU COMITÉ À HUIS CLOS  

 
Marcel LeFort appuyé par Louise Marchand, propose de mettre fin du huis clos et de 
retourner en assemblée régulière.   
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
12 RAPPORT DU COMITÉ À HUIS CLOS 
 
La vice-présidente indique que le Conseil a reçu de l’information sur le cas personnel 

Résolution 238-14 
Louise Marchand, appuyée par Jérôme Breau, propose que le Conseil 
adopte le rapport des salaires et dépenses vérifiés au 31 mars 2017. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

Résolution 238-15 
Donnie Jacquard appuyé par Blair Samson, propose que le Conseil 
adopte le rapport des états financiers vérifiés au 31 mars 2017. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

Résolution 238-16 
Sophie Thériault appuyée par Marthe Craig, propose que le Conseil 
adopte la recommandation du comité d’accueil que l’AGA de l’ACSNÉ 
2018 ait lieu à l’Atlantica Oak Island Resort and Conference Centre. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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2017-03P et le cas confidentiel 2017-10 ainsi que le rapport de suspensions du 29 mai au 
30 juin 2017.        

 
13 DÉPÔTS 

13.1   CORRESPONDANCE  
Le président lit la lettre qu’il a reçue du ministre Zach Churchill, par rapport à la 
cessation immédiate des fermetures des écoles. Il a vérifié auprès du ministère et 
cette lettre n’implique pas le CSAP dans le cas de la fermeture des 4 écoles 
élémentaires.  
 

13.2 Calendrier scolaire 2017-2018 
Demande faite au directeur général d’entrer en communication avec le ministère 
par rapport aux examens de la province qui auront lieu entre le 10 et 20 octobre.  

 
14 PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
Les membres posent des questions qui portent sur les sujets suivants : 
- Les garderies et Grandir en français 
- Le BI 
- Justice Canada, un site pour les élèves et enseignants du cours de droit 
-  Collation des grades, nos diplômés 
- Valoriser nos enseignants 
- Jeux de l’Acadie 

 
15 ÉCOLES DU CSAP 

 
15.1 DEMANDE DE VOYAGE :  

  

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Résolution 238-17 

Joeleen Larade appuyée par Jérôme Breau, propose que le Conseil scolaire accepte 
la demande de voyage de l’école secondaire du Sommet à Manhattan, New York, 
pour les classes de 11e et 12e années, les 17 au 21 mai 2018. 

ADOPTÉ À MAJORITÉ 
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15.2 DEMANDE DE VOYAGE :  
 

 

 

 

 

 

 

 
16 AVIS DE MOTION 

Aucune 
 
 

17 PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL 
Les 16 et 17 septembre 2017 à l’École acadienne de Pomquet. 
 

18 LEVÉE DE LA SÉANCE 

À 14 h 22 les points à l’ordre du jour ayant été traités, Jérôme Breau appuyé par Jeanelle 
d’Entremont, propose de lever la séance.  

 
_________________________________ _______________________________ 
Kenneth Gaudet, Joyce Comeau, 
Président Secrétaire du Conseil par intérim 

 

Résolution 238-18 

Joeleen Larade appuyée par Lucien Comeau, propose que le Conseil scolaire accepte 
la demande de voyage de l’École Beau-Port à Costa Rica pour les classes de 11e et 12e 
années, commençant le 28 mars 2018 pour une durée de 9 à 10 jours. 

ADOPTÉ À MAJORITÉ 

 

 
 


